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Introduction 

En 2012, le projet de loi 56 est finalement adopté le 15 juin de la même année. Cette loi est venue 

modifier la loi sur l’enseignement privé en y ajoutant l’article 63. 

« L’établissement qui dispense des services éducatifs (…) doit offrir un milieu d’apprentissage sain 

et sécuritaire de manière à ce que tout élève qui le fréquente puisse y développer son plein 

potentiel, à l’abri de toute forme d’intimidation ou de violence. À cette fin, l’établissement doit 

adopter un plan de lutte (…). » 

« Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est révisé annuellement et, le cas échéant, 

il est actualisé. » 

Ce guide de référence a pour objectif de vous aider à répondre aux obligations qui incombent 

à tous les établissements privés. Il appartient à chaque école primaire et secondaire de puiser 

dans ce guide les éléments de contenu qui pourront la guider et la soutenir dans l’élaboration 

et l’enrichissement de son propre plan de prévention et d’intervention pour contrer l’intimidation 

et la violence dans son milieu. 

Ce plan de lutte s’adresse et s’applique aux élèves, aux enseignants et tout autre membre du 

personnel de l’établissement. 
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Référentiel lexical 

Intimidation : 

L'intimidation, c'est quand une personne ou un groupe de personnes insulte, humilie, exclut, 

frappe ou menace une autre personne, vole ou brise ce qui lui appartient. Cela peut se produire 

devant elle ou dans son dos, sur le Web, par texto ou par téléphone. Ce n’est pas un accident ni 

une taquinerie ou une blague, car ça ne fait pas rire. Ce n’est pas une simple chicane ou un 

conflit entre amis qui se termine ou qu’on oublie. C’est quelque chose qui se répète et qui 

continue dans le temps. Quand on est intimidé, on peut avoir peur et se sentir seul. Dans ces 

situations, on se sent impuissant, sans défense devant les personnes qui nous font du mal et on ne 

sait pas comment faire cesser ces situations qui nous rendent malheureux.  

Violence : 

La violence est une manifestation intentionnelle de force qui blesse une autre personne. La 

violence peut prendre plusieurs formes : verbale (insultes, cris), écrite (textos et autres messages), 

physique (coups, blessures), psychologique (menaces, dénigrement, rumeurs, exclusion), 

matérielle (vol ou bris d’objets) ou avoir une connotation sexuelle (propos ou comportements 

déplacés, gênants, humiliants, etc.). 

La violence n’est pas un accident. Une personne peut en agresser une autre pour diverses 

raisons : faire rire ses amis, obtenir un statut social, faire peur, menacer, vouloir dominer l’autre. 

Conflit : 

De façon générale, un conflit c’est deux ou plusieurs personnes ne partageant pas le même point 

de vue ou la même opinion. Cela peut-être à propos de buts divergents, de façons différentes 

d’atteindre un but, de besoins personnels ou d’attentes différentes d’une personne envers une 

autre. La violence n’est pas un conflit. Le conflit fait partie de la vie et s’inscrit dans le cadre des 

relations qu’on entretient avec les autres. 

Cyberintimidation : 

La cyberintimidation se produit lorsqu'un enfant ou un adolescent devient la cible des 

agissements d'autres personnes, au moyen d'ordinateurs, de téléphones cellulaires ou d'autres 

appareils, et le but est de l'embarrasser, de l'humilier, de le tourmenter, de le menacer ou de le 

harceler.
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Les composantes du plan de lutte 

1. Analyse de la situation.  

Vous devez tracer un portrait de votre établissement, un état des lieux sur les actes de violence 

et d’intimidation. Pour ce faire vous pouvez :  

a. Utiliser des sondages (référence annexe) auprès de l’ensemble de votre communauté 

(élèves, parents, équipe-école) afin de mieux comprendre les perceptions et détecter 

les lieux ou les moments où se produisent les actes de violence ou d’intimidation. Cette 

opération devrait être faite à tous les 2 ou 3 ans. 

b. Tracer un portrait des actions mises en place et mesurer leur efficacité et ainsi faire des 

constats. 

c. Mesurer les priorités et les objectifs antérieurs en utilisant le nombre d’incidents compilés 

durant l’année. 

2. Mesures de prévention.  

Quelles sont les mesures de prévention pour contrer toute forme de violence et d’intimidation 

motivée par le racisme, l’orientation sexuelle, l’identité sexuelle, l’homophobie, un handicap ou 

une caractéristique physique? 

En somme : 

a. Quelles sont les formations destinées à l’équipe-école? 

b. Est-ce que le nouveau personnel est informé des orientations du plan de lutte? 

c. Quelles sont les activités destinées aux élèves (civisme et témoins)? 

d. Quels sont les mécanismes de dépistage et d’intervention? 

e. Quel est le plan de surveillance stratégique? 

3. Mesures visant à favoriser la collaboration des parents. 

Vos parents sont vos principaux collaborateurs dans la lutte à la violence et l’intimidation. Il est 

donc important de bien les informer et rendre votre plan de lutte cohérent et évolutif. Par 

conséquent, contient-il les éléments suivants : 

a. Document simplifié et accessible (site web, dépliant, etc.) expliquant le plan de lutte et 

les priorités annuelles. 

b. Quel est le soutien offert aux victimes et à leurs familles? 

c. Quel est le soutien offert aux auteurs et à leurs familles? 

d. Quelles sont les activités d’information et de prévention offertes aux parents? 
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4. Modalités applicables pour effectuer un signalement ou une plainte. 

Vous devez expliquer comment pour un élève, un parent, un membre de l’équipe-école il est 

possible de faire un signalement ou une plainte que ce soit pour la violence, l’intimidation ou la 

cyberintimidation. 

Ceci peut s’articuler de différentes façons en comprenant : 

a. Un arbre décisionnel ou un cheminement critique 

b. Les règles de conduite 

c. Un formulaire en ligne ou papier pour faire le signalement 

5. Les actions qui doivent être prises en cas de constat d’un acte de violence ou 

d’intimidation. 

Les éléments doivent être empreints de clarté et de simplicité. 

a. A qui peut-on se plaindre? 

b. De quelle manière cette plainte sera consignée et enquêtée? 

c. Qui sera contacté et de quelle manière? 

6. Les mesures assurant la confidentialité de tout signalement et de toute plainte. 

Les personnes qui osent porter plainte ont souvent peur de représailles et de conséquences. Il est 

important de stipuler de quelle manière vous pourrez maintenir cet engagement. 

7. Les mesures de soutien ou d’encadrement offertes à la victime, les témoins ou l’auteur 

de l’acte de violence ou d’intimidation. 

Le soutien est important pour réduire les méfaits, les actes, mais également pour prévenir les 

récidives et une culture du silence. Lorsque nous savons que plus des 2/3 des auteurs des actes 

d’intimidation ont été intimidés, il est important de bien encadrer le soutien de différentes façons : 

a. Suivi par un membre spécialiste de l’équipe-école 

b. Suivi par un organisme ou une ressource externe 

8. Les sanctions disciplinaires applicables selon la gravité et le caractère répétitif des 

actes. 

Il importe de bien identifier un niveau de gradation adapté au niveau de gravité des gestes. 

9. Le suivi qui doit être donné à tout signalement ou toute plainte. 

Les victimes et les parents ont des attentes en lien avec les actes commis. Il est important, tout en 

respectant la confidentialité des rencontres, de faire un suivi et de s’assurer d’un climat sain et 

bienveillant. 
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Liste de vérification du contenu| 

actualisation ou révision du plan de lutte 

L’article 63 de la loi sur l’enseignement privé mentionne clairement que le plan de lutte et son 

plan d’action doivent être révisés annuellement. 

 

1

•Analyse de la situation

2
•Évaluation des mesures de prévention 

3

•Évaluation des mesures pour susciter la collaboration des parents

4

•Évaluation des mesures de soutien

5

• Suivi donné au signalement ou aux plaintes

6

• Formation d’un comité de gestion du plan de lutte

7

• Personne mandatée pour porter le dossier du plan de lutte

8

• Entente avec un organisme externe ou CISSS

9
• Entente avec le milieu policier (reconduite de l’entente)

10

• Activités de civismes (annuelle)

11

• Rapport annuel
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Rapport annuel  
Vous devez produire votre rapport annuel avant le 31 décembre de chaque année. Cependant, 

notez qu’il vous est possible de produire celui-ci dès la fin de l’année scolaire (30 juin), car il s’agit 

des données de l’année scolaire en cours. 

Pour ce faire, connectez-vous à votre profil sur le portail de Collecteinfo, cliquez sur l’onglet  

« Liste des formulaires » et remplissez le formulaire « Rapport annuel des établissements 

d’enseignement privés (63.8 LEP) ».  

Coordonnées de la personne responsable du dossier au Ministère de l’Éducation : 

Mme Meggy Pelletier 

Conseillère aux programmes 

Responsable du dossier climat scolaire, violence et intimidation 

Direction de l'enseignement privé 

Ministère de l'Éducation  

600, rue Fullum, 10e étage 

Montréal (Québec) H2K 3L6 

Tél. : 418 646-3939, poste 5183 

Meggy.Pelletier@education.gouv.qc.ca 

 

 

 

 

 



12 

 

 

 

 

O
n

g
le

t 3
 

 
DANS CETTE SECTION : 

 
 Impact du plan de surveillance 

stratégique 

 Liste de vérification pour 

l’élaboration d’un plan de 
surveillance stratégique 

 

PLAN DE 

SURVEILLANCE 

STRATÉGIQUE 

 



13 

Impact du plan de surveillance stratégique  

La mise en place de ce plan aura un impact direct sur le climat de sécurité de l’établissement. 

Ce sentiment de sécurité aura à son tour un impact sur le processus d’apprentissage pour l’élève 

et l’enseignant. 

 

 

 

Climat de 
sécurité 

dans l'école 
qui lui aura un impact 

sur le processurs 
d'apprentissage car :

Plan de 
surveillance 
statégique

a un impact sur le

L'ÉlèveL'Enseignant

 Peut se concentrer sur 

l’enseignement plutôt que sur la 

discipline 

 Peut aider chaque élève à 

atteindre son plein potentiel 

 Travaille auprès d’élèves fiers de 

leur école 

Vit dans un milieu de 

collaboration et de respect 

 Peut réduire le stress relié à son 

travail 

 Se concentrer sur les tâches à 

accomplir 

Vivre des valeurs de tolérance et de 

respect 

Venir à l’école sans crainte 

d’intimidation ou de harcèlement 

 Se sentir en sécurité dans tous les 

coins de l’établissement 

 Porter plainte sans crainte de 

représailles 

 Savoir que toute plainte aura un suivi 

 S’assurer de sa réussite scolaire 
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Liste de vérification pour l’élaboration d’un plan de 

surveillance stratégique 

La sécurité 
Qui sont les acteurs responsables de cette sécurité et quels sont leurs pouvoirs d’intervention ? A-t-on des liens 

avec le service de police de la municipalité ? Quels sont les pouvoirs et degrés d’intervention lors des locations 

après les heures de classe? 

 Rapidité des interventions 
 

 Coordination des interventions 
 

 Formation continue adaptée aux besoins 
 

Le contrôle des accès 

 Mécanismes divers de reconnaissance et d’identification (cartes, codes, clés, etc.) 
 

 Procédures d’accueil à la réception et aux autres portes d’accès 
 

 Système de caméras – accessibilité et durée de stockage des données 
 

 Identification des visiteurs 
 

L’horaire de surveillance 

 Arrivée des élèves (autobus, casiers, portes d’accès, étages) 
 

 Zones surveillées pendant les cours (faire des schémas) 
 

 Zones lors des battements entre les cours (cages d’escaliers, casiers, vestiaires, portes 

extérieures, etc.) 

 

 Récréations (intérieures et extérieures) 
 

 Heures de repas (incluant les aires de repos et de circulation ainsi que les gymnases ou 

salles d’entraînement) 

 

 Départ des élèves (autobus, casiers, portes d’accès, contrôle des parents) 
 

 Système de communication (interne et externe pour obtenir de l’aide et du soutien, 

diffusion juste et pertinente de l’information relatives aux situations) 

 

 Caméras (politique pour l’utilisation des données une fois le problème résolu et pour la 

protection de la vie privée, affiches pour avertissement, qui peut visionner) 
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Modèle du guide pour les parents 
 

 Le rôle des parents dans le cadre de la prévention contre 

l’intimidation et la violence 

 Qu’est-ce que l’intimidation? 

 Le rôle de notre établissement 

 Quelles formes l’intimidation peut-elle prendre? 

 Comment aider mon enfant à faire face à l’intimidation et à la 

violence? 

 Si mon enfant est témoin d’actes d’intimidation, que faire? 

 Les élèves qui sont témoins d’actes d’intimidation peuvent : 

 Comment savoir si mon enfant est victime d’intimidation? 

 Les élèves qui sont victimes d’intimidation peuvent : 

 Que faire si votre enfant est victime d’intimidation 

 Est-il possible que ce soit mon enfant qui intimide les autres? 

 Les élèves auteurs d’intimidation | indices 

 Que faire si votre enfant intimide les autres? 

 Qu’est-ce qui change présentement dans la façon dont les 
établissements traitent l’intimidation? 

 

ANNEXE 1 
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Annexe D 

Guide pour les parents 

 

Mise à jour : Automne 2012 

C onscient 

O rganisé 

N oble 

T ransparent 

R éuni 

E ngagé 
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Le rôle des parents dans le cadre de la prévention contre l’intimidation et la violence 

Un climat scolaire positif et un milieu d’apprentissage et d’enseignement sécuritaire sont essentiels 

pour que les élèves réussissent à l’école. 

Le présent guide a pour objectif de vous présenter notre politique et d’attirer votre attention sur les 

comportements attendus de vous et de votre enfant, ce sur quoi il faut prêter attention afin de 

prévenir la violence et l’intimidation et finalement certains gestes qui peuvent vous aider, vous et 

votre enfant face à ce phénomène. 

 

Qu’est-ce que l’intimidation? 

Le ministère de l’Éducation définit l’intimidation comme suit : Tout comportement, parole, acte ou 

geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans 

le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les 

personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, 

opprimer ou ostraciser. 

 

Le rôle de notre établissement 

Afin de rencontrer ses obligations légales face à la prévention des actes d’intimidation et de 

violence, notre établissement s’est doté d’un plan de prévention et d’intervention et nous vous 

invitons à en prendre connaissance. 

Nous avons une politique de tolérance zéro face aux élèves qui pratiquent l’intimidation, que ce 

soit en personne ou en ligne. Nous souhaitons que les élèves tirent des leçons des choix qu’ils font et 

qu’ils comprennent les règles qu’il faut respecter pour vivre en société et pourquoi en pratiquant 

des gestes de violence ou d’intimidation, ils s’exposent à différentes sanctions pouvant aller jusqu’au 

renvoi. 

Vous êtes à titre de parents, les premiers à inculquer à vos enfants les valeurs de respect et de 

tolérance. Votre collaboration est donc essentielle tant pour aider un enfant victime que pour 

permettre à un enfant harceleur d’opter pour un autre comportement. Nier une problématique ne 

la résoudra pas, c’est pourquoi nous comptons sur votre collaboration afin de regarder les faits et 

d’intervenir auprès de votre enfant en lui apportant le soutien nécessaire, qu’il soit victime, témoin 

ou agresseur. 
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L’intimidation se présente dans tous les contextes sociaux, culturels et économiques comme 

plusieurs autres formes de violence. Elle est donc un phénomène complexe et ses origines sont 

multiples 

Quelles formes l’intimidation peut-elle prendre? 

L’intimidation peut revêtir plusieurs formes. Elle peut être : 

 Physique : coups, bousculades, vol ou bris d’effets personnels; 

 Verbale ou psychologique : insultes, menaces, moqueries ou remarques sexistes, racistes ou 

homophobes; 

 Sociale : rejet, exclusion d’un groupe ou propagation de ragots et de rumeurs; 

 Sexuelle : harcèlement, attouchements, gestes et relations contre le gré d’une personne; 

 Électronique (communément appelée « cyberintimidation ») : propagation de rumeurs et de 

commentaires blessants par courriel, téléphone cellulaire, messagerie textuelle et sur des sites 

de réseautage social. 

Nous en avons défini plusieurs formes dans notre politique afin de mieux vous guider dans la 

description de ce que votre enfant peut vivre. 

Bien que l’intimidation se présente sous diverses formes, l’ensemble des critères suivants permet de 

déterminer s’il est question ou non d’intimidation : 

 L’inégalité des pouvoirs; 

 L’intention de faire du tort; 

 Des sentiments de détresse de la part de l’élève qui subit de l’intimidation; 

 La répétition des gestes d’intimidation sur une certaine période. 

L’intimidation est donc une agression et non un conflit anodin entre individus. Ainsi, une bousculade, 

une bagarre, une insulte ou encore une menace isolée ne sont pas nécessairement de 

l’intimidation. Il s’agit toutefois de gestes répréhensibles pouvant nécessiter une intervention. 

La cyberintimidation, pour sa part, est un type d’intimidation qui prend forme dans l’univers virtuel 

et qui présente certaines spécificités liées au média utilisé : 

 L’intimidateur peut rester anonyme; 

 L’intimidateur peut prétendre être quelqu’un d’autre; 

 L’intimidation peut se produire n’importe où et n’importe quand; 

 L’intimidation peut prendre plusieurs formes à l’intérieur du cyberespace; 

 La capacité de propagation des mots et des images est instantanée et illimitée; 

 Étant devant un écran, l’intimidateur a encore moins de retenue dans ses propos que s’il était 

face à sa victime. 
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Comment aider mon enfant à faire face à l’intimidation et à la violence? 

En travaillant avec nous pour aider votre enfant ou adolescent à faire cesser l’intimidation, vous lui 

montrez l’exemple et vous faites passer clairement le message que l’intimidation est répréhensible 

et que sa dénonciation est un geste courageux et honorable. 

Quel que soit son âge, vous pouvez aider votre enfant en l’encourageant à en parler et en lui 

donnant les conseils suivants : 

 Quitte la scène d’intimidation. 

 Ne rends pas les coups, ne réponds pas, ni verbalement ni par courriel. 

 Explique ce qui s’est passé à un adulte – un membre de direction ou du personnel, un 

chauffeur de l’autobus scolaire, un surveillant ou le responsable du dossier intimidation à 

l’école. 

 Parles-en avec tes frères et sœurs ou tes parents pour que tu ne te sentes pas seul. 

 Trouve un ami qui accepte de rester avec toi quand tu ne te sens pas en sécurité. 

 Téléphone à Jeunesse, J’écoute au 1 800 668-6868 ou visite son site Web à 

www.jeunessejecoute.ca. 

 

Si mon enfant est témoin d’actes d’intimidation, que faire? 

Tout le monde peut aider à prévenir les gestes d’intimidation. Dans la majorité des cas, ces actes se 

déroulent en présence de témoins. Ces derniers évitent d’intervenir de peur de constituer une cible 

ou d’empirer la situation de la victime. 

Vous pouvez aider votre enfant à comprendre que l’intimidation n’est pas acceptable et qu’il peut 

contribuer à y mettre fin en la signalant à un adulte. 

Voici quelques indices à surveiller : 

Les élèves qui sont témoins d’actes d’intimidation peuvent : 

 Ressentir de la colère ou un sentiment de honte, de culpabilité ou d’impuissance; 

 Avoir peur de devenir la cible ou d’être associés à la victime, à l’auteur ou au geste 

d’intimidation; 

 Avoir peur d’être considérés comme des délateurs; 

 Dans certains cas, présente à long terme des effets semblables à ceux observés chez la 

victime; 

 Aider l’auteur activement en participant à l’agression (témoin agresseur actif); 

 Aider l’auteur en étant des spectateurs actifs, en riant, en encourageant (témoin 

sympathisant actif); 

http://www.jeunessejecoute.ca/
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 Appuyer l’auteur indirectement en refusant de s’impliquer ou en restant passif (témoin 

sympathisant passif); 

 Aider la victime en allant chercher de l’aide auprès d’un adulte (témoin défenseur indirect); 

 Aider la victime directement en s’interposant auprès de l’auteur (témoin défenseur direct). 
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Comment savoir si mon enfant est victime d’intimidation? 

Une petite fille ne sait peut-être pas ce que signifie « intimidation », mais elle comprend qu’une 

personne est méchante, lui fait du mal, la rend triste ou lui fait peur. Elle ne vous le dit peut-être pas 

parce qu’elle peut craindre que « dénoncer » ou « stooler » ne fasse qu’empirer la situation. 

Votre adolescente ou adolescent ne vous le dira pas nécessairement non plus et peut parler de 

« harcèlement » plutôt que « d’intimidation » pour décrire le comportement dont elle ou il est 

victime. Les adolescents préfèrent souvent régler les problèmes eux-mêmes, car ils trouvent 

embarrassant de faire intervenir un parent.  

Même si votre enfant ne parle pas de l’intimidation, certains signes sont révélateurs. Plutôt que 

d’attendre qu’il vous le dise, vous pouvez chercher des signes indiquant qu’il est victime 

d’intimidation, comme un changement de comportement, d’attitude ou d’apparence.  

Voici quelques indices à surveiller : 

Les élèves qui sont victimes d’intimidation peuvent : 

 Sembler plus sensibles, gênés, réservés et nerveux que les autres; 

 Être perçus comme différents de l’ensemble du groupe pour certains aspects (attitudes et 

traits physiques particuliers, groupe culturel, handicap physique ou intellectuel, difficultés 

scolaires, etc.); 

 Avoir un comportement soumis ou passif ou être portés à se retirer lorsqu’ils vivent un conflit; 

 Avoir peu d’amis proches à l’école; 

 Être accaparants, rechercher à être souvent près de l’adulte; 

 Présenter des blessures, douleurs, maux de tête ou de ventre; 

 Arriver en classe ou revenir à la maison avec des vêtements déchirés et des objets abimés; 

 Afficher un air triste, déprimé ou malheureux; être démotivés à l’égard des travaux scolaires, 

avoir une baisse des résultats scolaires; 

 Avoir une humeur variable, ressentir de la colère, de la peur, de la honte, du doute, un 

sentiment de culpabilité; 

 Présenter des indices d’anxiété, de solitude, d’isolement, de repli sur soi, une perte de 

confiance en soi, une perte d’appétit, des perturbations du sommeil; 

 Nier les faits, faire des efforts pour cacher les effets, chercher à se tourner vers d’autres amis, 

fuir dans le monde des livres; 

 Être en retard, s’absenter, quitter l’école ou faire des détours pour se rendre à l’école; 

 Se réfugier dans un rôle de victime, avoir des idées suicidaires ou présenter des 

comportements violents. 
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Les enfants victimes d’intimidation peuvent ne pas vouloir aller à l’école, pleurer ou tomber malades 

les jours d’école. Ils peuvent refuser de participer à des activités ou à des évènements sociaux avec 

d’autres élèves. Ils peuvent égarer des sommes d’argent ou des objets personnels, rentrer avec des 

vêtements déchirés ou des effets personnels cassés et vous donner des explications incohérentes.   

Les adolescents victimes d’intimidation et de harcèlement peuvent aussi commencer à parler de 

décrochage et à éviter les activités impliquant d’autres élèves. 
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Que faire si votre enfant est victime d’intimidation? 

Dans un premier temps, il s’agit de faire cesser l’intimidation. 

Voici quelques conseils: 

 Écoutez votre enfant et dites-lui qu’il a le droit d’être en sécurité. 

 Établissez la nature des faits avec exactitude. Si vous le pouvez, consignez par écrit ce qui 

s’est passé et quand cela s’est produit. 

 Aidez votre enfant à faire la distinction entre « dénoncer quelqu’un » ou « raconter » et 

signaler un incident. Expliquez-lui que signaler un incident exige du courage et qu’il ne s’agit 

pas de causer des problèmes à un autre élève, mais de protéger l’ensemble des élèves. 

 Prenez rendez-vous avec la personne responsable du dossier de prévention contre 

l’intimidation et la violence de notre établissement. 

 Aussi difficile que cela puisse être, essayez de rester calme, de façon à pouvoir aider votre 

enfant et élaborer un plan d’action avec lui. 

 Persévérez. Surveillez le comportement de votre enfant. Faites un suivi concernant les mesures 

convenues aux réunions pour mettre fin à l’intimidation. 

 Communiquez avec la police si l’intimidation implique un acte criminel, comme une 

agression ou l’emploi d’une arme, ou si votre enfant est menacé dans la communauté plutôt 

qu’à l’école. 

 Par la suite, voir à reconstruire l’estime de soi de votre enfant et de lui permettre de socialiser 

agréablement et de se développer. 

Nous vous recommandons : 

 De développer chez l’enfant ses forces et ses talents dans le but de développer son estime 

de soi. 

 D’inscrire l’enfant à des activités qui vont amener une meilleure image corporelle. 

 De favoriser les contacts avec de nouveaux amis. 

 D’encourager davantage les moyens qui favorisent l’autonomie. 

 D’éviter de le protéger, de régler le problème à sa place. 

 D’en parler avec les enseignants et la direction. 
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Est-il possible que ce soit mon enfant qui intimide les autres? 

Ce constat n’est pas facile, mais il est possible.   

Les enfants qui intimident physiquement d’autres élèves peuvent rentrer à la maison avec des bleus, 

des éraflures ou des vêtements déchirés. Ils peuvent avoir plus d’argent à dépenser ou être en 

possession de choses qu’ils n’auraient normalement pas les moyens d’acheter. Ils risquent 

également de « parler durement » des autres élèves.   

Les enfants qui pratiquent l’intimidation le font parfois aussi bien à la maison qu’à l’école. Observez 

et écoutez vos enfants. Y a-t-il des signes indiquant que l’un d’eux est intimidé par son frère ou sa 

sœur? 

Voici quelques indices à surveiller : 

Les élèves qui intimident les autres : 

 Ont des capacités limitées à gérer les conflits interpersonnels, à s’exprimer et à communiquer. 

 Ont une tendance à interpréter l’information sociale de façon erronée, à attribuer des 

intentions hostiles aux autres et à percevoir de l’hostilité là où il n’y en a pas. 

 Ont un grand besoin de dominer. 

 Éprouvent peu de remords et ont de la difficulté à comprendre les sentiments des autres et 

à exprimer de la compassion. 

 Croient que l’agressivité est la meilleure façon de régler les conflits. 

 Donnent une fausse image d’assurance, de confiance en soi. 

 Peuvent bénéficier d’une augmentation du statut de leader « négatif ». 

 Sont à risque de devenir des décrocheurs. 

 Sont à risque de développer à long terme des problèmes de santé mentale et d’adaptation 

sociale (toxicomanie, criminalité, violence conjugale, etc.). 

 Peuvent développer de meilleures stratégies et apprendre des comportements plus adaptés 

si la situation d’intimidation se règle rapidement. 

 Un enfant peut adopter un comportement d’intimidation au fil du temps ou bien à la suite 

d’un changement, d’une perte ou d’une déception importants.  

Un grand nombre d’auteurs d’intimidation disent avoir déjà été victimes d’intimidation ou de rejet 

de la part de leurs pairs. Leurs comportements sont de l’ordre, notamment, de la vengeance, d’une 

quête de plaisir ou d’un défoulement. La pression des pairs est également une raison soulevée pour 

s'engager dans l’intimidation. 

D’autres aspects – comme l’âge de l’enfant, son niveau de développement cognitif et social, son 

aptitude à comprendre la situation et les enjeux ainsi que sa capacité d’empathie – sont à 
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considérer pour déterminer s’il s’agit ou non d’une situation d’intimidation et pour assurer une 

intervention adéquate. 

Finalement, un très grand nombre d’élèves peuvent devenir intimidateurs, particulièrement en 

situation de groupe. En effet, l’intimidation comprend une composante sociale importante, car les 

gestes de l’intimidateur ont un impact sur les relations sociales de la victime. L’intimidation peut aussi 

être alimentée par les interactions au sein d’un groupe. 
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Que faire si votre enfant intimide les autres? 

Une bonne façon de dissuader un enfant d’en intimider un autre consiste à lui donner le bon 

exemple et à lui montrer comment surmonter les difficultés sans exercer son pouvoir ou recourir à 

l’agression. De plus, il faut absolument expliquer aux enfants en quoi consiste l’intimidation. Vous 

devriez décrire les différentes formes d’intimidation et expliquer qu’elle est blessante et dangereuse. 

Faites comprendre à votre enfant que l’intimidation est répréhensible et dans tous les cas 

inacceptables. 

Prenez la situation au sérieux. Il est important de responsabiliser votre enfant face à son 

comportement. 

Voici quelques gestes que vous pouvez poser : 

 Développer des règles de conduite appliquées avec constance et discernement. 

 Apprendre à renforcer les comportements adéquats. 

 Surveiller les amis. 

 Participer à des loisirs avec votre enfant. 

 

Qu’est-ce qui change présentement dans la façon dont les établissements traitent l’intimidation? 

L’établissement a maintenant une obligation légale d’intervention. Il doit faire cesser les 

comportements inappropriés ou irrespectueux qui ont un effet négatif sur le climat scolaire. Cela 

peut être de l’intimidation, des commentaires racistes ou sexistes ou du vandalisme. 

Tout le personnel, les élèves et aussi les parents, doivent signaler à la direction de l’école ou à la 

personne responsable du dossier, les incidents qui comportent de l’intimidation ou de la violence. 

La personne responsable recevra la plainte et fera enquête. Elle aura notamment à déterminer :  

a) La nature de l’activité qui a porté préjudice à l’élève par une rencontre avec l’élève ou 

l’élève et ses parents; 

b) Le préjudice subi par l’élève; 

c) Les mesures prises pour assurer la sécurité de l’élève. 
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Une fois l’élève victime en sécurité, elle communique également avec les parents des agresseurs et 

les informe de ce qui suit : 

a) La nature de l’activité auquel l’enfant a participé; 

b) Le tort qu’il a causé; 

c) Les mesures prises pour s’assurer que le comportement cesse; 

d) Les mesures disciplinaires qui seront imposées le cas échéant. 

Dans le cas où elle le juge important, la direction communique également avec les parents des 

enfants qui ont été témoins d’acte d’intimidation ou de violence. 

Dans tous les cas, le dossier est traité avec la plus grande confidentialité. L’objectif est de faire cesser 

les gestes et non de faire la publicité autour des agresseurs. 

L’établissement s’engage à donner suite dans les 24 heures à toute demande de protection qui 

émane du dépôt d’une plainte, à rencontrer l’élève et ses parents et à apporter des mesures de 

correction immédiate. 

L’établissement s’engage à donner suite dans les 5 jours à toute demande d’enquête concernant 

une situation problématique. 

En tout temps, le plaignant ou ses parents peuvent joindre la personne responsable de ce dossier 

(nom et fonction) au (numéro de téléphone) ou (courriel). 

 

Références 

Ce document a été construit à partir de deux documents principaux qu’il regroupe : 

L’intimidation, essayons d’y mettre un terme, Ministère de l’Éducation de l’Ontario, Printemps 2011, 

http://www.edu.gov.on.ca/fre/parents/bullying.html. 

L’intimidation, ça vaut le coup d’agir ensemble!, Plan d’action pour prévenir et traiter la violence 

à l’École 2008-2011, Ministère de l’Éducation du loisir et du Sport du Québec, 

http://www.mels.gouv.qc.ca/violenceEcole/. 

Fondation Jasmin Roy, http://fondationjasminroy.com/index_ressources.html

http://www.edu.gov.on.ca/fre/parents/bullying.html
http://www.mels.gouv.qc.ca/violenceEcole/
http://fondationjasminroy.com/index_ressources.html
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Modèle de formulaire de 

signalement ou de plainte 
 

 Modèle de formulaire 

 

ANNEXE 2 
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Modèle de formulaire de signalement ou de plainte 
Le modèle suivant est un exemple d’un formulaire qui servira de base de travail pour l’évaluation 

et l’enquête qui suivront cette étape. 

Vous pouvez par la suite créer un registre de qui compilera les résultats de l’enquête. 

FORMULAIRE DE SIGNALEMENT OU DE PLAINTE. 

*Ce document est confidentiel, et seule la personne responsable du traitement du signalement ou de 

la plainte pourra le lire. 
 

Date de la prise de déclaration :  

 

Je rempli ce formulaire parce que : 

  Je vis de l’intimidation ou un acte de 

violence 

  Je suis témoin d’intimidation ou d’un acte de 

violence 

Nom de la personne qui vit de l’intimidation ou de la violence : 

 

Auteur(s) des gestes : 

  

  

Témoin(s) : 
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Date de l’évènement :  
 

 

Endroit où l’incident s’est déroulé (préciser s’il s’agit d’internet) : 

 

Depuis combien de temps la situation dure-t-elle ? 

  Quelques 

jours 
  Plus d’une semaine   Un mois   Plus d’un mois 

Combien de fois cela est-il arrivé ? 

  Plusieurs 

fois par jour 
  Une fois par jour 

  Plusieurs fois par 

semaine 
  Une fois par semaine 

  Quelques 

fois par mois 
  Autre : ______________________________________________________________________ 

Explique dans tes mots ce qui s’est passé.  

Tu peux aussi cocher les comportements que tu as vus ou ce que tu as vécu. 

 

 

 

  Violence 

physique 
  Violence verbale   Vandalisme 

  Geste ou remarque à 

caractère sexuel 

  Rumeurs   Exclusion 
  Autres : 

_____________________________________________________ 

Nom de la personne qui accueille le signalement 

ou la plainte : 
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Analyse de la situation | 

Sondages 
(Inspiré du ministère de l’Éducation de l’Ontario) 

 Référentiel lexical 

 Sondage auprès des enseignants et du personnel 

scolaire 

 Sondage auprès des élèves de 1re à la 5e 

secondaire 

 Sondage auprès des parents 

 

ANNEXE 3 
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Référentiel lexical : 

Intimidation verbale : Injures, plaisanteries blessantes. | Humiliations, menaces. 

Intimidation électronique : Envoyer des courriels et des messages textuels ou des photos par 

téléphone pour menacer quelqu’un ou le blesser ; prendre quelqu’un à partie, le gêner ou le 

ridiculiser : répandre des rumeurs ou divulguer des secrets sur lui. 

Intimidation selon le genre : Mettre quelqu’un à l’écart ou le maltraiter parce qu’il est un garçon 

ou qu’elle est une fille. | Faire des commentaires ou des blagues sexistes. 

Intimidation raciale ou ethnoculturelle : Maltraiter quelqu’un ou le traiter différemment du fait de 

sa culture, sa race, son ethnie ou la couleur de sa peau. | Dire du mal de la culture de quelqu’un, 

de sa race, son ethnie ou la couleur de sa peau. | Injurier d’un terme racial pour discréditer 

quelqu’un. | Raconter des blagues racistes. 

Intimidation sexuelle : Toucher, pincer ou attraper quelqu’un de manière sexuelle. | Faire des 

commentaires grossiers ou répandre une rumeur sur le comportement sexuel de quelqu’un. | Traiter 

quelqu’un de « gay », de « pédé », de « lesbienne » ou autre, pour le vexer. | Faire des gestes de 

nature sexuelle.  

Intimidation selon la religion : Traiter quelqu’un mal ou différemment à cause de sa religion. | Dire 

du mal de la religion de quelqu’un. 
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SONDAGE AUPRES DES ENSEIGNANTS ET DU PERSONNEL SCOLAIRE 

QUESTIONS COTES 
 

L’intimidation physique présente un sérieux problème pour les élèves de mon 

école? 
 

 

L’intimidation verbale présente un sérieux problème pour les élèves de mon 

école? 
 

 

L’intimidation électronique présente un sérieux problème pour les élèves de 

mon école? 
 

 

L’intimidation raciale présente un sérieux problème pour les élèves de mon 

école? 
 

 

L’intimidation sexuelle présente un sérieux problème pour les élèves de mon 

école? 
 

 

L’intimidation concernant la religion présente un sérieux problème pour les 

élèves de mon école 
 

 

L’intimidation concernant le genre est un sérieux problème pour les élèves de 

mon école 
 

 

Dans mon école il y a un niveau élevé d’intimidation  

 

Nous affectons une part importante du temps et des ressources à nous 

occuper de l’intimidation 
 

 

Mon école à une démarche proactive en ce qui concerne le respect des 

élèves les uns envers les autres. 
 

 

Indiquez la fréquence des actes d’intimidation dans les endroits suivants au cours des 

quatre dernières semaines.  

Autobus scolaire  

Couloirs  

Entrées et sorties de l’école  

Gymnase  

Salle de classe  

Salle des ordinateurs  

Salle des repas  

Terrain de jeu  

Toilettes  

Vestiaires  

Autre : _________________________________________________  
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Indiquez le statut de la mise en place dans votre école 

Comité de prévention  

Surveillance hors des salles de classe  

Politiques et règlements scolaires  

Formation du personnel contre l’intimidation  

Discussions en classe sur l’intimidation  

Affichage des règles de la classe  

Participation des élèves à un comité de prévention  

Activités axées sur l’intimidation  

Informations aux parents  

Rencontres avec des organismes de la collectivité pour la prévention de l’intimidation  

Qui a participé à la planification des programmes de prévention dans votre école ? 

  Enseignants   Élèves   Parents 

  Titulaires de classe   Personnel de soutien  

Qui est à la tête du comité de prévention de 

l’intimidation? 
 

 

Indiquez dans quelle mesure vos programmes de prévention de l’intimidation ont les 

résultats suivants : 

Le personnel scolaire utilise des stratégies plus efficaces pour mettre fin à l’intimidation  

Les élèves utilisent des stratégies plus efficaces pour mettre fin à l’intimidation  

Les parents participent directement à la résolution du problème de l’intimidation  

Le nombre d’incidents d’intimidation a diminué  

À l’école, l’ambiance est d’une façon générale plus positive et plus calme  

En ce qui concerne la sécurité, comment vous sentez-vous dans votre école? 

 

Avez-vous besoin d’aide ou de conseils pour la planification et l’application des 

programmes de prévention de l’intimidation? 

  Oui   Non  
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SONDAGE AUPRES DES ELEVES DE 1RE A LA 5E SECONDAIRE 

QUESTIONS COTES 
 

As-tu été intimidé physiquement par un élève au cours des 4 dernières 

semaines ? 
 

 

As-tu été intimidé verbalement par un élève au cours des 4 dernières 

semaines ? 
 

 

As-tu été intimidé électroniquement par un élève au cours des 4 dernières 

semaines? 
 

 

As-tu été intimidé racialement par un élève au cours des 4 dernières 

semaines? 
 

 

As-tu été intimidé sexuellement par un élève au cours des 4 dernières 

semaines? 
 

 

As-tu été intimidé à cause de ta religion par un élève au cours des 4 

dernières semaines? 
 

 

As-tu été intimidé à cause de ton genre par un élève au cours des 4 

dernières semaines? 
 

 

As-tu été témoin d’intimidation au cours des quatre dernières semaines ?  

 

As-tu, seul ou avec un groupe, intimidé un élève au cours des 4 derniers 

semaines? 
 

 

As-tu déjà manqué l’école afin de ne pas être intimidé?  

 

Les enseignants essaient-ils d’arrêter des actes d’intimidation?  

 

Le personnel de soutien essai-t-il d’arrêter des actes d’intimidation?  

 

Où se produisent les actes d’intimidation? 

  Autobus scolaire   Couloirs   Entrées et sorties de l’école 

  Gymnase   Salle de classe   Salle des ordinateurs 

  Salle des repas   Terrain de jeu   Toilettes 

  Vestiaires   Autre : _________________________________________________ 
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Pense à la dernière fois où tu as vu un geste d’intimidation. Qu’as-tu fait? 
(Cocher toutes les réponses qui sont vraies)  

  Je n’ai rien vu ni entendu   Je n’ai rien fait   J’en ai parlé à mes parents 

  J’en ai parlé à la direction 
  J’en ai parlé à un adulte de 

l’école 
  J’en ai parlé à un élève 

  J’ai aidé l’élève pendant 

l’intimidation 
  J’ai regardé   J’ai fait des blagues 

  Je me suis joint à ceux qui 

intimidaient 

  J’ai confronté la personne qui 

intimidait 

  Je suis allé voir la personne 

qui a intimidé 

Si tu n’as rien fait la dernière fois que tu as été témoin d’un geste d’intimidation. Dis pourquoi. 
(Cocher une seule réponse) 

  Je ne voulais pas m’en 

mêler 
  J’ai eu peur 

  Je ne savais pas quoi faire ni 

à qui parler 

  La victime l’avait mérité   Ce n’était pas mon problème 
  Je ne voulais pas m’attirer des 

ennuis en dénonçant 

  Ce n’était pas si grave 

que ça 
 

 

Pense à la dernière fois que tu as été victime d’intimidation. Qu’as-tu fait? 
(Cocher toutes les réponses qui sont vraies) 

  Je n’ai pas été victime 

d’intimidation 
  Je n’ai rien fait   J’en ai parlé à mes parents 

  J’en ai parlé à mon 

enseignant 
  J’en ai parlé à la direction 

  J’en ai parlé à un adulte de 

l’école 

  J’en ai parlé à un élève 
  J’ai appelé une ligne de 

soutien téléphonique 
  Je me suis défendu 

  J’ai demandé à quelqu’un 

de m’aider 

  J’ai affronté la personne qui 

intimidait 

  J’ai fait des blagues avec la 

personne 

  Je me suis vengé par la suite  

Si tu n’as rien fait la dernière fois où tu as été victime d’intimidation, dis pourquoi.  
(Cocher une seule réponse) 

  J’ai eu peur 
  Je ne savais pas quoi faire ni 

à qui parler 

  Je croyais que parler ne 

servirait à rien 

  Ce n’était pas si grave que 

cela 
  Je l’avais mérité 

  Je ne voulais pas avoir des 

conséquences en le disant 

  Cela n’aurait rien changé  

Combien de fois as-tu signalé situations d’intimidation?  

 

Est-ce que tu es satisfait des mesures prises par ton école pour empêcher l’intimidation 

parmi les élèves? 

  Oui   Non 
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SONDAGE AUPRES DES PARENTS 

QUESTIONS COTES 
 

Votre enfant se sent-il en sécurité à l’école? 
 

 

Votre enfant se sent-il en sécurité sur le chemin de l’école? 
 

 

Votre enfant a-t-il été intimidé (cochez une réponse)? 

   Physiquement    Verbalement    Électroniquement 

   Racialement    Sexuellement    À cause de sa religion 

   À cause de son genre    Autre : _________________________________________________ 

Votre enfant a-t-il refusé d’aller à l’école pour éviter d’être intimidé? 
 

 

Où se présentent les actes d’intimidation? 

  Autobus scolaire   Couloirs   Entrées et sorties de l’école 

  Gymnase   Salle de classe   Salle des ordinateurs 

  Salle des repas   Terrain de jeu   Toilettes 

  Vestiaires   Autre : _________________________________________________ 

 

Les règlements sur la conduite et le comportement sont-ils appliqués de manière juste? 

  Oui   Non 

Est-ce que vous avez été informé des politiques et programmes de prévention de 

l’intimidation de l’école? 

  Oui   Non 

Comment évaluez-vous les efforts que font les adultes de l’école pour en faire un 

lieu sûr? 
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Outils pour évaluation 
 

 A-Grille de régulation du plan de lutte à la violence 

et à l’intimidation 

 B-Grille de prévention 

 

ANNEXE 4 
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Outils pour évaluations 

 

* Signifie obligatoire selon la loi 

Mobilisation 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 

À 

développer 

*Moyens pour que le personnel 

participe à l’élaboration du plan de 

lutte 

4 3 2 1    

Prise de position claire de l’équipe-

école face à la violence et 

l’intimidation 

4 3 2 1    

*Moyens pour que le personnel 

participe à la mise en œuvre du plan 

de lutte 

4 3 2 1    

 

 

Conditions gagnantes 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 

À 

développer 

*Comité de coordination : 

*Comité de travail (article 63 LEP) 4 3 2 1    

*Personne désignée pour coordonner 

les travaux (article 63.5 LEP) 
4 3 2 1    

Mandat du comité et de la personne 

désignée (article 63.5 LEP) 
4 3 2 1    

Conditions pour faciliter le travail du 

comité et de la personne désignée 

(ex. : libération, organisation) (article 

63.4 LEP) 

4 3 2 1    

*Mesures favorisant la collaboration des parents: 

Information sur l'intimidation et la 

violence (ex.: quoi faire en situation 

d'intimidation et de violence, microsite 

"moi j'agis", feuillets, conférences) 

4 3 2 1    

Moyens favorisant la participation des 

parents à la vie de l'école 
4 3 2 1    

 

A-Grille de régulation du plan de lutte à la violence et à l'intimidation 
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Préparer l'intervention 

*Analyse de la situation 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminés 

À 

consolider 

À 

développer 

Portrait des manifestations (violence et 

intimidation) 
4 3 2 1    

Portrait des actions mises en place 

(facteurs de protection) 
4 3 2 1    

Constats nommés 4 3 2 1    

Priorités ou objectifs identifiés 4 3 2 1    

Sondages (personnel, parents, élèves) 4 3 2 1    

Portrait des manifestations (violence et 

intimidation) 
4 3 2 1    

 

 

Référentiels 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 

À 

développer 

*Règles de conduite et mesures de 

sécurité révisées 
4 3 2 1    

*Document aux parents expliquant le 

plan de lutte 
4 3 2 1    
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Intervenir | * Prévention universelle 

Actions spécifiques à un 

évènement | 

agir en amont 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 

À 

développer 

Reconnaissance et compréhension de 

la violence et de l'intimidation et de 

leurs effets par tous (élèves, personnel, 

parents) 

4 3 2 1    

Formation du personnel (ex.: 

intervention, suivi) 
4 3 2 1    

Activités pour les élèves (ex. : agir 

comme témoin, actions à poser 

lorsqu’on est la cible) 

4 3 2 1    

Information aux parents: quoi faire en 

situation de violence ou d'intimidation 
4 3 2 1    

Mécanismes de dépistage 4 3 2 1    

Autres mesures universelles 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 
À 

développer 

Organisation interne de l’école (ex. : 

plan de surveillance stratégique, 

révision du code de vie, 

aménagement des pauses et de 

l’heure du dîner – cour de récréation)   

4 3 2 1    

Calendrier des activités pour enseigner 

les comportements attendus (ex.: 

résolution de conflits, empathie, règles 

de conduite, rôle des témoins) 

4 3 2 1    

Activité de civisme 4 3 2 1    
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Intervenir | * Intervention ciblée et dirigée 

Actions spécifiques à un 

évènement | intervenir au 

moment d'un évènement et 

traiter l'évènement déclaré 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 

À 

développer 

*Modalités de déclaration des 

évènements 
4 3 2 1    

*Confidentialité à toutes les étapes du 

traitement des évènements 

(déclaration, intervention, suivi, 

consignation) 

4 3 2 1    

Intervention de tout adulte témoin 

d'un évènement 
4 3 2 1    

Lors d'indices de violence ou 

d'intimidation, prise en charge rapide 

par les personnes responsables du suivi 

(évaluation et, s'il y a lieu, mesures de 

protection) 

4 3 2 1    

*Mesures de soutien et d'encadrement 

pour les élèves victimes, auteurs et 

témoins 

4 3 2 1    

Sanctions disciplinaires applicables 

selon la gravité et le caractère répétitif 

(mesures éducatives en cohérence 

avec les règles de conduite de 

l'école) 

4 3 2 1    

*Collaboration des parents 

*Engagements du directeur de l'école 

envers la victime et ses parents 
4 3 2 1    

*Démarches du directeur de l'école 

auprès de l'élève auteur et ses parents 

pour préciser la forme et la nature de 

leur engagements en vue d'empêcher 

la répétition. 

4 3 2 1    

Collaboration à la recherche de 

solution 
4 3 2 1    
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Réguler les actions 

*Suivi d'un évènement 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 

À 

développer 

Suivi pour s'assurer que les actes de 

violence et d'intimidation ont pris fin 
4 3 2 1    

Moyens pour informer les adultes et les 

élèves concernés de l'évolution du 

dossier dans le respect de la 

confidentialité 

4 3 2 1    

Consignation des évènements et des 

interventions 
4 3 2 1    

*Rapport sommaire transmis au 

directeur général de l'établissement 
4 3 2 1    

Régulation et *évaluation 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 
À 

développer 

Évaluation continue des actions 

(universelles, ciblée et dirigée) 
4 3 2 1    

*Évaluation annuelle des résultats au 

regard de la lutte contre l'intimidation 

et la violence 

4 3 2 1    

Activité de civisme 4 3 2 1    

*Bilan | Documentation 

Présence de cet élément Suite à donner 

Bien 

présent 
  

Non 

présent 

Travaux 

à 

terminer 

À 

consolider 
À 

développer 

*Document qui fait état de l'évaluation 

par le conseil d'établissement des 

résultats de l'école au regard de la 

lutte contre l'intimidation et la violence 

4 3 2 1    

Éléments du plan de lutte consignés 

pour assurer sa pérennité 
4 3 2 1    

Production du rapport annuel selon les 

paramètres ministériels 
4 3 2 1    

 

Document de travail réalisé par Louis Robitaille, agent de soutien régional et la table des agents de soutien locaux de la 

région de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches, à partir du matériel développé par l’équipe du Plan 

d’action pour prévenir et traiter la violence à l’école (MELS 2013) – 2013-02-19 
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Questions Oui Non 

Avez-vous suivi une formation portant sur les différentes formes de l’intimidation, du 

harcèlement sexuel et de la discrimination raciale et sur leurs conséquences? Vous a-

t-on renseigné sur l’influence que peuvent avoir le sexe, l’âge, les habiletés et le rôle 

de l’enfant (intimidateur, victime d’intimidation, témoin)? 

  

Les membres du personnel scolaire partagent-ils les mêmes valeurs et les mêmes 

croyances vis-à-vis ces problématiques? 
  

Si un membre du personnel intimide, harcèle ou fait de la discrimination, pouvez-vous 

tenter de régler ce problème en toute sécurité? 
  

Avez-vous accès à des ressources de qualité (ouvrages, vidéos) vous, vos élèves et 

leurs parents/tuteurs? 
  

Croyez-vous pouvoir demander et possiblement obtenir des ressources de qualité 

pour soutenir ce programme? 
  

Vos élèves ont-ils à leur disposition un moyen sûr et confidentiel de dénoncer des 

actes d’intimidation? 
  

Avez-vous instauré, dans votre école, un protocole pour faire un suivi individuel 

auprès des élèves souvent impliqués dans des incidents d’intimidation, que ce soit 

comme victimes ou intimidateurs? 
  

Cette année, avez-vous procédé à un sondage auprès des élèves et des parents 

pour mesurer l’ampleur du problème de l’intimidation et de la victimisation au sein 

de votre école? Avez-vous répondu à un sondage mené auprès du personnel 

enseignant? 

  

Cette année, prévoyez-vous réunir le personnel scolaire et les élèves dans le cadre 

d’un forum sur la sécurité à l’école? Avez-vous l’intention d’utiliser les données issues 

de vos sondages ? 
  

Lors de vos assemblées, discutez-vous des difficultés relationnelles entre pairs ? Les 

élèves ont-ils un rôle important à jouer à cette occasion? 
  

S’il y a place pour des interventions menées par les pairs, ces derniers sont-ils 

supervisés de près par un personnel qualifié? 
  

Offrez-vous des ateliers psycho-éducatifs à des groupes d’élèves dans votre école? 

La sécurité des élèves est-elle une priorité? 
  

Cette année, avez-vous suivi une formation traitant d’intimidation, de harcèlement 

et de discrimination? 
  

B-Grille de prévention 
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Votre école s’est-elle dotée d’un programme de lutte contre l’intimidation/le 

harcèlement? Avez-vous le sentiment d’y jouer un rôle important? 
  

Votre école s’est-elle dotée d’un comité de lutte contre l’intimidation/le 

harcèlement? Avez-vous le sentiment d’y jouer un rôle important? 
  

Les données recueillies lors de sondages seront-elles utilisées pour améliorer la 

supervision des élèves, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école? 
  

Retrouve-t-on, dans toutes les classes, une affiche offrant une même définition de 

l’intimidation? 
  

Avez-vous amorcé une discussion avec vos élèves sur les termes de cette définition.   

Vous, vos élèves et leurs parents/tuteurs, avez-vous été informés des politiques et 

règlements scolaires concernant l’intimidation, le harcèlement et la discrimination? 
  

Impose-t-on des conséquences de manière juste et constante pour cause de 

violation au règlement? 
  

Les élèves expulsés ou suspendus à long terme de l’école ont-ils la possibilité de 

poursuivre leurs études et d’être accompagnés pour préparer leur retour ? 
  

Prévoit-on organiser des activités et réserver un espace physique dans les classes, 

afin de promouvoir un climat sain et de réduire le taux de victimisation? 
  

En classe, discutez-vous des difficultés relationnelles entre pairs en tenant compte de 

la différence des sexes (filles jumelées à des enseignantes qualifiées, garçons jumelés 

à des enseignants et des enseignantes; sujets de discussion choisis en fonction du 

sexe)? 

  

Utilisez-vous des techniques de l’approche cognitivo-comportementale (jeu de rôle, 

action sociale, modeling)? 
  

Cette année, mettrez-vous de l’avant des activités menées par les élèves 

(présentations, conférences)? 
  

Dans votre école, offrez-vous une aide individuelle aux élèves qui font de 

l’intimidation, du harcèlement ou de la discrimination? Les parents sont-ils impliqués 

dans cette démarche? 
  

Dans votre école, offrez-vous une aide individuelle aux élèves victimes de ces 

agressions? Les parents sont-ils impliqués dans cette démarche? 
  

Ressource développée par PREVNet : 

Si vous avez répondu «Non» à l’une ou l’autre de ces questions, visitez la section Ressources de leur site pour en 

savoir davantage et pour découvrir comment améliorer la prévention et l’éducation en matière d’intimidation dans 

votre classe 

https://www.prevnet.ca/fr/ressources

